
 
 CONSEIL DE LA COMMUNAUTE  
 DE COMMUNES 
 __________ 
 
 
   Réunion du 6 novembre 2006 
 
 Extrait des délibérations 
 __________ 
 
  RAPPORT  N° 9 
 
 
Président : Monsieur David HABIB 
Rapporteur : Monsieur Jean-Claude CABANNÉ 
 
OBJET : VENTE DE TERRAINS À LA SOBEGI 
 
« La communauté de communes de Lacq a réalisé des réserves foncières sur la commune d’Os-Marsillon. 
 
Dans le cadre de son développement futur, la Société Béarnaise de Gestion Industrielle (SOBEGI) 
souhaiterait acquérir les parcelles suivantes : 
 
 

Parcelle Surface 
AE 24 1ha 49a 20ca 
AE 291 1ha 04a 40ca 
AE 292 1ha 98a 32ca 
AE 306 57a 80ca 
AE308 26a 26ca 

  
TOTAL 5ha 35a 98ca 

 
 
Dans un courrier en date du 31 aout 2006, le service des domaines indique que le prix de vente de ces 
parcelles ne peut être inférieur à 2,50 €/m2. 
 
Vos commissions « Développement économique » et « Finances, personnel et administration générale » et 
votre Bureau vous proposent : 
 

- de décider de vendre les parcelles cadastrées section AE numéros 24, 291, 292, 306 et 308 sur la 
commune d’Os-Marsillon à la SOBEGI, soit une superficie totale de 5ha 35a 98ca, pour le prix de  
137 874 € (soit 2,57 €/m2). 

 
- d’autoriser votre Président à signer toute pièce nécessaire pour mener à bien ce projet. » 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil de la communauté de communes ADOPTE le présent rapport à 
l’unanimité. 
 
 Ainsi fait et délibéré à la date sus-indiquée, 
 Pour extrait certifié conforme, 
 Le Président de la communauté de communes, 
 
 
 
 
 David HABIB 
 


